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Enseignements primaire et secondaire

Égalité entre les filles et les garçons

Labellisation Égalité filles-garçons des établissements du second degré
NOR : MENE2207942C
circulaire du 10-3-2022
MENJS - DGESCO C2-1

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs ; aux inspecteurs et inspectrices
d’académie-directeurs et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; aux inspecteurs et
inspectrices d’académie-inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux cheffes et chefs
d’établissement public et privé sous contrat ; aux référentes et référents académiques pour l’égalité filles-
garçons

L'égalité entre les femmes et les hommes est un enjeu démocratique majeur et une conquête, jamais
définitivement assurée. Inscrite au cœur des valeurs de la République, elle demeure, en ce début de millénaire,
et malgré les progrès réels accomplis au siècle précédent, encore inachevée.
L'École de la République contribue depuis longtemps à la marche en avant des femmes dans notre société. Elle
a fait de la mixité à tous les niveaux (programmes disciplinaires, diplômes, classes, professeurs), instaurée
officiellement par un décret d'application de la loi Haby en décembre 1976, le socle du vivre-ensemble et la
porte d'entrée vers l'égalité. Le réseau des personnes chargées de mission académique égalité filles-garçons est
l'un des plus anciens et a évolué en même temps que le sujet de l'enjeu de la mixité des formations s'est élargi
pour embrasser également ceux de l'éducation au respect mutuel et de la prévention du sexisme. Depuis le
début des années 2000 se sont en outre succédé des conventions interministérielles pour l'égalité entre les
filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif, déclinées à l'échelle régionale, qui ont
offert et offrent encore un cadre d'action partenarial. Elles ont contribué à tisser de solides réseaux d'acteurs
et d'actrices qui œuvrent au service d'une culture de l'égalité, de parcours moins marqués par des
déterminismes et d'un environnement d'apprentissage serein et dégagé de toute forme de violence ou de
pression.
La création d'un label Égalité filles-garçons pour les établissements du second degré s'inscrit dans le
prolongement de cet engagement de l'institution scolaire et vise à rendre visible l'ensemble des actions
engagées dans les domaines pédagogique et éducatif pour transmettre et faire vivre l'égalité, qu'il s'agisse des
enseignements, de toutes les situations d'apprentissage, des activités menées à l'échelle de la classe ou de
l'établissement, de la vie scolaire et de la démocratie scolaire, de la gestion des espaces et de relations entre
l'établissement, son environnement et ses partenaires. Il en permet la coordination et l'approfondissement. Il
en assure la lisibilité auprès de l'ensemble de la communauté éducative.
Le label Égalité filles-garçons concerne les collèges et tous les lycées, publics et privés sous contrat.
La présente circulaire a pour objet d'en définir les enjeux, les leviers et les modalités d'obtention.

A. Les enjeux actuels de l'égalité entre les filles et les garçons

L'égalité entre les femmes et les hommes comporte des aspects très divers : la permanence de certains
stéréotypes de genre, l'accès à une égalité professionnelle réelle et bien évidemment les violences sexistes et
sexuelles. Les efforts des pouvoirs publics réalisés au cours de la seconde moitié du XXe siècle ainsi qu'un
ensemble complet de dispositions législatives,ont certes permis de réels progrès quant au statut des femmes, à
leur émancipation, à leur place dans la société. Pourtant, ils n'ont pas encore suffisamment modifié les regards
et les comportements et des progrès en ce sens restent à réaliser.
Dans l'institution scolaire, l'état des lieux fait apparaître des disparités de performance entre les garçons et les
filles, ainsi que des inégalités dans le parcours scolaire des élèves et leur poursuite d'études. De même, des
déséquilibres subsistent dans les choix d'orientation, où se lisent notamment des déterminismes de genre.
Ceux-ci impactent fortement les carrières futures et entrent pour une part dans les inégalités professionnelles.
Ainsi, la part de filles embrassant les carrières scientifiques ou celle des garçons embrassant les humanités est
insuffisante.
L'expérience scolaire des filles et des garçons est par ailleurs inégalement marquée par des risques d'exposition
au sexisme ou à des violences sexuelles, qui portent atteinte au droit de chaque élève à la sécurité et à la santé.
C'est pourquoi il est nécessaire de poursuivre et d'approfondir les actions menées jusqu'alors et d'offrir, par le
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biais d'un label, un outil de mobilisation de la communauté éducative et de valorisation de l'engagement
concret au service de l'égalité entre les sexes.

B. Les leviers de l'égalité entre les filles et les garçons dans le quotidien des établissements scolaires

Inscrite dans le Code de l'éducation (article L. 121-1) comme un principe au fondement de la réussite scolaire et
de la réalisation des ambitions de chaque élève, l'égalité entre les filles et les garçons ne cesse, pour autant, de
mettre au défi l'institution scolaire. En faire un enjeu quotidien au sein des établissements est à la fois un
vecteur d'amélioration du climat scolaire et des parcours des filles et des garçons.
À cet égard, l'établissement scolaire se doit d'être un lieu d'apprentissage de l'égalité et de la compréhension
des mécanismes conduisant aux inégalités entre les femmes et les hommes, dans la perspective de les réduire,
dans les champs personnel, professionnel, social et politique. Il doit également permettre la construction d'un
parcours ambitieux et le développement des relations respectueuses entre élèves et entre tous les membres de
la communauté éducative. C'est au collège et au lycée que s'incarne et prend sens la promesse républicaine
d'égalité que les élèves, par les expériences démocratiques qu'ils conduisent, de même que les personnels, font
vivre au quotidien.
Le cadre juridique existant et les avancées récentes liées à la grande cause du quinquennat 2017-2022 offrent
un ensemble de leviers qui permettent à la fois un pilotage de l'égalité entre les filles et les garçons au plus près
des élèves, un renforcement des compétences professionnelles des personnels au service d'une égalité de
traitement des élèves, une meilleure prise en compte des enjeux de l'égalité dans l'accompagnement des choix
d'orientation et une plus grande vigilance vis-à-vis des violences, notamment le harcèlement et le
cyberharcèlement à caractère sexiste et sexuel.
Depuis la rentrée 2018, chaque établissement doit avoir désigné un référent égalité, identifié par l'ensemble de
la communauté éducative, formé et chargé d'impulser une dynamique, en lien étroit avec l'équipe de
direction. Cette désignation vient en soutien d'une démarche globale en faveur de l'égalité entre les filles et les
garçons, dont la mise en œuvre progressive permet de garantir à chaque élève, fille comme garçon, une égalité
de traitement et d'égales opportunités.

C. Obtenir le label Égalité filles-garçons

La création d'un label Égalité filles-garçons est un outil privilégié pour donner une meilleure lisibilité interne et
externe, ainsi qu'une plus grande cohérence, aux actions engagées ou projetées dans l'établissement.
L'obtention du label est une démarche volontaire, progressive et qui s'inscrit dans le temps.
Ses trois principaux objectifs sont :

la création d'une culture du respect ;
la lutte contre toutes les formes de violences sexistes et sexuelles ;
la lutte contre les stéréotypes de genre et l'accès pour toutes et tous à une orientation moins genrée.

Appuyé sur un référentiel national, annexé à la présente circulaire, le label prend en compte tous les aspects
d'une politique globale de l'égalité entre les filles et les garçons et définit cinq leviers d'action :

le pilotage de l'établissement ;
la formation des personnels ;
la politique éducative et la vie scolaire ;
la pédagogie mixte et égalitaire ;
les partenariats et le rayonnement.

Le label propose 3 niveaux de déclinaison de cette démarche :
le niveau 1 reconnaît un engagement de l'établissement scolaire ;
le niveau 2 marque l'approfondissement de la démarche ;
le niveau 3 atteste d'une expertise partagée par l'ensemble de la communauté éducative.

Les niveaux 1 et 2 de labellisation relèvent de l'académie, le niveau 3 est du ressort national. Les résultats de la
campagne annuelle de labellisation sont publiés à l'occasion de la semaine de l'égalité, organisée autour du 8
mars, journée internationale des droits des femmes.
Les établissements qui le souhaitent sollicitent l'obtention du label auprès des autorités académiques et
adressent leur dossier de candidature à la personne chargée de mission académique pour l'égalité filles-
garçons[1], ainsi qu'à la personne référente au niveau départemental le cas échéant. Ce dossier reprend les cinq
leviers cités plus haut.
Dans le cas où une dynamique de labellisation a été initiée à l'échelle d'un réseau d'établissements ou sur un
territoire éducatif (par exemple à l'échelle d'une cité éducative), la candidature peut concerner plusieurs
établissements.
Lorsqu'il existe, le comité de pilotage académique de l'égalité filles-garçons, qui réunit autour du référent ou de
la référente toutes les expertises nécessaires à une approche intégrée des enjeux pédagogiques et éducatifs de
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l'égalité entre les filles et les garçons, procède à l'expertise des candidatures et formule des propositions à la
rectrice ou au recteur. Lorsque ce comité n'existe pas, son installation est un préalable nécessaire à l'examen
des candidatures au label[2].
Le comité de pilotage académique de l'égalité filles-garçons doit être établi, sous la présidence de la rectrice ou
du recteur, autour du référent académique à l'égalité. Il comporte les principaux interlocuteurs sur ce sujet au
sein de l'institution scolaire et associe, si nécessaire, des partenaires extérieurs, comme, par exemple, la
direction régionale ou la direction départementale au droit des femmes et à l'égalité, les associations, les
représentants des familles, les entreprises, les collectivités locales.
Une candidature au label doit témoigner d'un processus engagé et conçu dans la durée, que la démarche soit
récente ou plus ancienne et installée. Elle ne peut se fonder sur une action ponctuelle dont l'effet serait au
mieux temporaire.
Tous les établissements peuvent être candidats au label Égalité filles-garçons, quelle que soit notamment la
situation en terme de mixité des formations dispensées et la ressource disponible localement pour développer
des partenariats. Un établissement s'engageant dans une démarche consistant à observer l'existant et à rendre
visibles les problématiques liées à l'égalité filles-garçons est ainsi éligible au label. Cette phase de diagnostic –
qui se traduit notamment par le partage d'indicateurs sexués et d'observations de pratiques – doit néanmoins
être un préalable à des analyses partagées et à la mise en œuvre de mesures adaptées à chaque situation
particulière.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

[1] https://eduscol.education.fr/1636/reseau-des-charges-de-mission-academique-egalite-filles-garcons
[2] Ce comité académique a été défini dans la circulaire n° 2015-003 du 20-1-2015 relative à la mise en œuvre
de la politique éducative en faveur de l'égalité entre les filles et les garçons à l'école.

Annexe

Critères de labellisation Égalité filles-garçons
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Annexe - Critères de labellisation Égalité filles-garçons 
 
Référentiel à l’usage des candidats et des comités de labellisation 

 

Le tableau ci-dessous reprend les cinq leviers d’action qui définissent une politique de l’égalité entre les filles 
et les garçons et sa traduction à l’échelle de l’établissement scolaire. Pour chacun des trois niveaux de 
labellisation, il détaille un ensemble de critères correspondant à chacun des cinq leviers. Il est, à ce titre, à la 
fois un outil d’aide à la candidature et un référentiel pour les comités de labellisation.  
Il n’est pas obligatoire de remplir l’ensemble des critères pour être éligible à un niveau donné de labellisation. 
Toutefois, pour passer d’un niveau à un autre, les critères du niveau précédent doivent être réalisés.  
 

Labellisation Égalité filles-garçons

Leviers d’action Niveau 1 –  
Engagement 

Niveau 2 - 
Approfondissement 

Niveau 3 –  
Expertise 

Pilotage de 
l’établissement 

Informer toutes les instances 
du projet de labellisation de 
l’établissement. 
 
Faire figurer l’égalité filles-
garçons dans :  

• le projet d’établissement ; 
• le règlement intérieur ; 
• le programme de travail du 
comité d’éducation à la 
santé, à la citoyenneté et à 
l’environnement (CESCE). 

 
Tenir annuellement un conseil 
de la vie collégienne 
(CVC)/conseil de la vie 
lycéenne (CVL) consacré à 
cette thématique (mesure issue 
du Grenelle des violences 
conjugales). 
 
Réaliser et partager avec les 
personnels de l’établissement 
un tableau de bord des 
indicateurs sexués par 
classe/groupe et par 
enseignement (y compris dans 
les enseignements de 
spécialité, les séries, les filières). 
 

Porter dans toutes les 
instances la question de 
l’égalité filles-garçons en 
partageant le tableau de 
bord des indicateurs. 
Proposer notamment 
l’analyse sexuée des 
sanctions dans les 
instances de 
l’établissement. 
 
Organiser annuellement 
un conseil pédagogique 
sur l’égalité filles-garçons, 
pour porter le sujet dans 
les enseignements. 
 
Utiliser une partie des 
heures dédiées à 
l’orientation à cette 
thématique. 
 
Valoriser le référent 
égalité de l’établissement 
(notamment dans le cadre 
du PPCR – parcours 
professionnels, carrières, 
rémunérations et le cas 
échéant par une 
indemnité pour mission 
particulière ou HSE/HSA). 
 

S’appuyer sur une 
enquête locale de climat 
scolaire pour faire de 
l’égalité filles-garçons un 
enjeu transversal de 
pilotage. 
 
Tendre vers un 
fonctionnement 
paritaire des instances 
de l’établissement. 
 
Dédier des heures 
spécifiques pour la mise 
en œuvre de projets liés 
à l’égalité filles-garçons. 
 
Mentionner dans le 
contrat d’objectifs de 
l’établissement l’égalité 
filles-garçons. 
 
Porter la labellisation à 
l’échelle d’un réseau 
d’établissements ou 
d’un territoire (par 
exemple une cité 
éducative) en inscrivant 
l’égalité filles-garçons 
dans le projet de réseau.  
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Formation 
 

Inscrire le référent égalité à une 
formation organisée par 
l’académie.  
 
Engager la formation de 
l’équipe de direction et de 
l’équipe de vie scolaire. 
 
Encourager l’inscription des 
personnels de l’établissement à 
des formations inscrites au 
plan académique de formation. 

Engager la formation des 
professeurs principaux, 
notamment sur les enjeux 
d’orientation et de 
déterminismes de genre.  
 
Engager la formation des 
personnels non 
enseignants.  
 
Former l’ensemble des 
élèves siégeant dans des 
instances de 
l’établissement.  
 
Proposer une formation 
d’initiative locale.  

Former l’ensemble des 
personnels de 
l’établissement et dans 
la mesure du possible les 
personnels ne relevant 
pas de l’éducation 
nationale. 
 
Faire de l’établissement 
une tête de réseau, à 
l’échelle du bassin ou du 
district, pour 
accompagner d’autres 
établissements dans la 
démarche de 
labellisation.  
 
Compter parmi les 
personnels un ou 
plusieurs formateurs sur 
l’égalité filles-garçons 
intervenant à l’échelle 
de l’académie. 

Politique 
éducative et vie 
scolaire 

Faire du règlement intérieur et 
du projet de vie scolaire des 
supports au service de la 
politique éducative en faveur 
de l’égalité filles-garçons. 

 
Faire connaître les actions 
éducatives dédiées à l’égalité 
filles-garçons et y engager au 
moins deux classes de 
l’établissement.  
 
Faire connaître et favoriser la 
mise en œuvre des 
propositions du CVC/CVL 
dédié à l’égalité filles-garçons. 
 
Organiser une action pour le 8 
mars, journée internationale 
des droits des femmes et/ou le 
25 novembre, journée pour 
l’élimination des violences 
faites aux femmes. 
 
Rendre visible la mise en œuvre 
de l’éducation à la sexualité 
(circulaire de 2018). 
 

Mener des actions 
déterminées pour lutter 
contre la banalisation des 
insultes sexistes. 
 
Favoriser la participation à 
une action éducative 
dédiée à l’égalité filles-
garçons (concours 
académique et/ou 
national) en prévoyant des 
facilités d’organisation du 
temps scolaire et en 
dédiant des moyens, avec 
d’éventuels financements 
extérieurs. 
 
Engager au moins une 
classe par niveau 
d’enseignement dans un 
projet éducatif d’ampleur 
(sur la lutte contre les 
stéréotypes de genre, la 
lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles et/ou 
l’accompagnement à 
l’orientation). 
 
Engager une réflexion, en 
lien avec la collectivité 
territoriale, sur les usages 
et les aménagements des 
espaces scolaires.  

Développer des mesures 
de responsabilisation 
pour répondre aux 
comportements à 
caractère sexiste et aux 
violences sexuelles.  
 
Prévenir le harcèlement 
et le cyberharcèlement à 
caractère sexiste et 
sexuel.  
 
Impliquer tous les 
dispositifs de 
démocratie scolaire et 
d’engagement des 
élèves dans la 
labellisation 
(notamment les clubs, 
associations, FSE, MDL, 
etc.). 
 
Rendre les élèves acteurs 
de la mobilisation autour 
du 8 mars et/ou du 25 
novembre. 
 
Structurer et pérenniser 
un réseau d’élèves 
ambassadeurs de 
l’égalité au sein de 
l’établissement et à 
l’extérieur de 
l’établissement.  
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Pratiques 
pédagogiques 

Proposer des outils pour 
observer les pratiques en 
classe (valorisation à la 
même hauteur des filles et 
des garçons, répartition 
égale de la parole entre 
les filles et les garçons, 
répartition des tâches, 
appréciations sur les 
copies et les bilans 
périodiques, mixité des 
groupes, etc.). 
 
Proposer des outils pour 
prendre en compte 
l’égalité filles-garçons dans 
l’ensemble des 
enseignements (en lien 
avec les réflexions menées 
dans le conseil 
pédagogique et les 
conseils d’enseignement). 
 
Engager une réflexion sur 
les manuels scolaires 
utilisés et plus largement 
sur les supports 
pédagogiques comme 
outil d’éducation à 
l’égalité.  
 
Intégrer dans les heures 
dédiées à l’orientation une 
réflexion sur les enjeux 
d’égalité et de mixité, 
notamment dans les 
enseignements 
scientifiques (en lien avec 
le psyEN).  
 
Faire un état du fonds 
documentaire du CDI.  
 
Favoriser la pratique 
sportive des filles et des 
garçons.  

Accompagner, en lien 
avec les corps 
d’inspection, l’évolution 
des pratiques 
professionnelles (en lien 
avec la sollicitation, le 
cas échéant, d’une 
formation d’initiative 
locale). 

 
Se fonder sur les 
conseils 
d’enseignement pour 
renforcer la prise en 
compte de l’égalité 
dans les disciplines et 
favoriser des 
engagements 
d’équipes.  
 
Faire du conseil de 
classe un lieu dégagé de 
tout stéréotype de 
genre.  
 
Conduire un dialogue 
avec les familles, 
notamment dans le 
cadre de l’orientation, 
pour favoriser des choix 
dégagés des 
déterminismes de 
genre.  
 
Constituer un fonds 
documentaire sur 
l’égalité et les droits des 
femmes au CDI.  
 
 

S’appuyer sur l’ensemble 
des situations 
d’apprentissage, les 
enseignements, les projets 
interdisciplinaires et les 
éducations transversales 
(éducation aux médias et à 
l’information - EMI, 
éducation artistique et 
culturelle - EAC, éducation 
au développement durable 
- EDD, éducation à la 
sexualité, éducation à la 
citoyenneté, etc.) pour faire 
acquérir le sens de l’égalité 
filles-garçons aux élèves. 
 
Solliciter le cas échéant 
l’accompagnement de la 
recherche pour améliorer 
les pratiques 
professionnelles. 
 
Systématiser la prise en 
compte des enjeux de 
mixité et d’égalité dans 
l’accompagnement à 
l’orientation. Mener des 
actions à l’échelle de 
l’établissement et dans le 
cadre de 
l’accompagnement 
individuel des élèves et des 
familles.  

Accompagner l’ambition 
des filles et des garçons en 
se fondant sur les dispositifs 
d’égalité des chances quand 
ils existent. 

Engager l’association 
sportive dans une 
démarche en faveur de 
l’égalité et de la mixité 
(dispositif Ethic’action de 
l’UNSS). 
 
Faire connaître et partager 
l’expertise des personnels 
enseignants et d’éducation 
en matière de pratiques 
professionnelles au-delà de 
l’établissement (en lien avec 
la formation).  

Partenariats et 
rayonnement 
 

Identifier sur le territoire 
les partenaires 
institutionnels, associatifs 
et issus du monde 
professionnel qui peuvent 
contribuer à promouvoir 

Développer les 
interventions de 
partenaires ayant une 
expertise en matière 
d’égalité filles-garçons 

Systématiser, pour toutes 
les classes de 
l’établissement, des 
interventions de 
partenaires.  
 

http://www.education.gouv.fr/
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l’égalité filles-garçons dans 
l’établissement.  
 
Engager un ou plusieurs 
partenariats avec des 
structures bénéficiant 
d’une expertise en 
matière d’égalité filles-
garçons et organiser des 
interventions devant les 
élèves et/ou les personnels 
de l’établissement.  
 
Engager une réflexion 
avec ces partenaires pour 
favoriser des séquences 
d’observation et des PFMP 
dégagées des 
déterminismes de genre.  
 
Informer les familles de la 
démarche de 
l’établissement pour une 
labellisation Égalité filles-
garçons. 

devant les élèves et/ou 
les partenaires.  
 
Engager l’ensemble des 
partenaires de 
l’établissement 
(collectivités, 
entreprises, 
associations) dans la 
démarche de 
labellisation, qu’ils 
soient ou non 
détenteurs d’une 
expertise en matière 
d’égalité filles-garçons.  

 
Encourager les familles 
à s’impliquer dans le 
processus de 
labellisation.  

Faire contribuer les familles 
à la dynamique de 
l’établissement en faveur de 
l’égalité filles-garçons. 
 
Rendre visible l’engagement 
de l’établissement en faveur 
de l’égalité filles-garçons en 
organisant une valorisation 
des actions menées, dans 
l’établissement et plus 
largement sur son territoire 
(notamment dans les 
écoles).  

http://www.education.gouv.fr/


Personnels

Personnels de direction

Accueil par voie de détachement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi dans le corps
des personnels de direction
NOR : MEND2202815N
note de service du 22-2-2022
MENJS - DE 2-1

Texte adressé aux personnels ; aux recteurs et rectrices d'académie ; aux vice-recteurs ; au chef de service de
l'éducation nationale à Saint-Pierre-et-Miquelon et aux autorités compétentes à l’égard des personnels
détachés
Référence : décret n° 2020-569 du 13-5-2020

En complément du décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 cité en référence, la présente note précise les
modalités techniques et le calendrier du recrutement par cette voie dans le corps des personnels de direction.
Vous trouverez ci-après les informations suivantes :
1. Modalités d'accueil par voie du détachement dans le corps des personnels de direction des fonctionnaires
bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés
2. Calendrier des opérations

1. Modalités d'accueil par voie du détachement dans le corps des personnels de direction des
fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés 

Le nombre de postes  offerts à l'accueil par voie de détachement dans le corps des personnels de direction des
fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés  est fixé à 5 pour l'année 2022.
Ce recrutement est ouvert dans les conditions du décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 susmentionné.
L'accueil par détachement donnera lieu à un recrutement sur profil, directement sur poste.  Une fiche
descriptive d'emploi sera publiée par la direction de l'encadrement sur le site de la Place de l'emploi public
(PEP). 
1.1 Modalités de dépôt des demandes d'accueil par détachement
La fiche de poste descriptive sera publiée sur la PEP entre  le lundi 4 avril et le lundi 2 mai 2022. Pour vous
porter candidat au recrutement dans le corps des personnels de direction par cette voie, vous devrez remplir
une demande de détachement (annexe D) dans laquelle vous classerez ces 5 postes par ordre de préférence.
Votre dossier de candidature sera a envoyer à la direction de l'encadrement au plus tard  le lundi 2 mai 2022
exclusivement par la voie électronique à l'adresse detalap.perdir@education.gouv.fr.
Les postes offerts à l'accueil en détachement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi seront disponibles sur
le site ministériel à l'adresse suivante:
https://www.education.gouv.fr/recrutement-et-promotion-des-personnes-en-situation-de-handicap-325667
Vous devrez obligatoirement transmettre les pièces suivantes :

votre dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle annexé à la présente note ;
la copie du justificatif en cours de validité attestant la qualité de bénéficiaire de l'obligation d'emploi ;
un état des services justifiant de 4 années de services effectifs dans un corps ou cadre d'emploi ;
le formulaire de demande d'accueil en détachement dans le corps des personnels de direction 2022 annexé à
la présente note (annexe D).

           
Toute demande incomplète ne sera pas examinée.
1.2 Modalités de traitement des candidatures
La direction de l'encadrement vérifiera la recevabilité des dossiers de candidatures et transmettra les dossiers
recevables à la commission chargée d'évaluer l'aptitude des candidats au plus tard  le lundi 23 mai 2022.
1.2.1 Composition de la commission chargée de l'appréciation de l'aptitude professionnelle
Cette commission, dont les membres sont désignés par le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports, sera composée comme suit :

un fonctionnaire d'un corps de niveau équivalent ou supérieur au corps de détachement, président de la
commission ;
un fonctionnaire de la mission à l'intégration des personnels handicapés de la direction générale des
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ressources humaines du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports  ;
un fonctionnaire du service de l'encadrement de la direction de l'encadrement du ministère de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports.

1.2.2 Procédure de sélection par la commission
La commission évaluera, au vu du dossier de candidature, l'aptitude professionnelle de chaque candidat à
exercer les missions dévolues au corps des personnels de direction. Elle tiendra compte des acquis de
l'expérience professionnelle du candidat et de sa motivation.
Après l'examen des dossiers des candidats, la commission établira  au plus tard le mardi 31 mai 2022  la liste des
candidats sélectionnés pour un entretien. 
La commission auditionnera les candidats sélectionnés  du mardi 14 juin au vendredi 17 juin 2022.  L'entretien,
d'une durée de 45 minutes au plus, s'effectuera sur la base du dossier de reconnaissance des acquis de
l'expérience professionnelle établit par le candidat.
Cet entretien aura pour point de départ un exposé du candidat sur son parcours professionnel, d'une durée de
dix minutes au plus. La commission appréciera la motivation, le parcours professionnel et la capacité du
candidat à occuper les fonctions de niveau supérieur ou de catégorie supérieure que recouvrent les missions
du corps des personnels de direction.
À l'issue des auditions, les résultats de l'évaluation de chaque candidat concerné seront transmis à la direction
de l'encadrement au titre des éléments lui permettant d'apprécier l'aptitude du candidat à être proposé au
détachement.
Le mardi 21 juin 2022,  la direction de l'encadrement adressera un courriel à l'ensemble des candidats.
Les fonctionnaires retenus seront informés de leur accueil en détachement dans le corps des personnels de
direction et se verront préciser le poste obtenu. Ils seront détachés dans le corps des personnels de direction
d'établissement d'enseignement ou de formation à compter du  1er septembre 2022.
Conformément aux dispositions du décret n° 2011-1174 du 11 décembre 2001 modifié, les services académiques
transmettront aux intéressés un arrêté d'affectation et procèderont à leur classement.
Les personnels qui ne rejoindront pas leur poste au 1er septembre 2022 perdront le bénéfice de cet accueil
par la voie du détachement au titre de l'année 2022.

2. Calendrier des opérations

Attention : toutes les dates indiquées dans le calendrier ci-dessous sont impératives et sans dérogation
possible.

1
Publication de la fiche des postes ouverts à l'accueil en détachement
sur Place de l'emploi public (PEP)

du lundi 4 avril 2022
au lundi 2 mai 2022

2
Envoi par les intéressés de leur dossier de candidature à l'adresse
detalap.perdir@education.gouv.fr
Accusé de réception suite à validation de la candidature

du lundi 4 avril 2022
au lundi 2 mai 2022

3
Transmission des dossiers recevables à la commission chargée d'évaluer
l'aptitude des candidats

le lundi 23 mai 2022 au plus
tard

4 Établissement de la liste des candidats sélectionnés pour un entretien. 
le mardi 31 mai 2022 au plus
tard

5 Audition des candidats sélectionnés.
du mardi 14 juin 2022
au vendredi 17 juin 2022

6
Courriel aux candidats retenus pour un accueil en détachement et aux
candidats non retenus

le mardi 21 juin 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 

Annexe D

Demande de détachement dans le corps des personnels de direction en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés - année 2022 

Annexe RAEP

Dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle - Promotion des bénéficiaires à l'obligation
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d'emploi par voie du détachement dans le corps des personnels de direction
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1 

 

 
DOSSIER DE RECONNAISSANCE  

DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

- 
 PROMOTION DES BENEFICIAIRES A L’OBLIGATION D’EMPLOI PAR 

VOIE DU DETACHEMENT DANS LE CORPS DES PERSONNELS DE 
DIRECTION 

 
Modalités dérogatoires fixées par le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 

 
 

Votre situation administrative actuelle 

 

Fonction publique de l'État __       Fonction publique hospitalière __      Fonction publique territoriale __ 

FONCTIONNAIRE 

Titulaire  _ _   stagiaire  _ _ 

 

 Catégorie : A __                         B __          C __ 

 

 Corps/cadre d'emplois/grade : 

 

AGENT NON TITULAIRE DE DROIT PUBLIC 

 

Intitulé de l'emploi :  

 

Niveau de l'emploi :           A __                      B __    C __ 

 

Administration :  

 

Direction/service/établissement :  
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Votre formation continue 

 

PÉRIODE DURÉE 
 

ORGANISME 

DE 

FORMATION 

DOMAINE/SPÉCIALITÉ THÈME DE LA FORMATION 
(ET INTITULÉ DU TITRE  

ÉVENTUELLEMENT OBTENU) 

 
 
du : 
 
au : 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
du : 
 
au : 
 
 
 

    

 
 
du : 
 
au : 
 
 
 

    

 
 
du : 
 
au : 
 
 

 

    

 
 
du : 
 
au : 
 
 

 

    

 
 
du : 
 
au : 
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Votre formation professionnelle 

 LES ACTIONS DE FORMATION EN LIEN AVEC VOS COMPÉTENCES ET/OU VOTRE PROJET 

PROFESSIONNEL 
 

PÉRIODE DURÉE 
 

ORGANISME 

DE 

FORMATION 

DOMAINE/SPÉCIALITÉ THÈME DE LA FORMATION 
(ET INTITULÉ DU TITRE  

ÉVENTUELLEMENT OBTENU) 

 
 
du : 
 
au : 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
du : 
 
au : 
 
 
 

    

 
 
du : 
 
au : 
 
 
 

    

 
 
du : 
 
au : 
 
 

 

    

 
 
du : 
 
au : 
 
 

 

    

 
 
du : 
 
au : 
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Votre expérience professionnelle 

 

 FONCTIONS ACTUELLES 

 
 

PÉRIODE 
 

 
NOM, ADRESSE, ET 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 

DE L’ORGANISME 

D’EMPLOI 
 
 

 
NOM ET ACTIVITÉ DU SERVICE D’EMPLOI 

 
STATUT 

 

 
DE :  
 
À :  
 
si temps partiel, 
précisez la 
quotité 
 

   

CATÉGORIE/ 
CORPS/ CADRE 

D'EMPLOIS 

DOMAINE 

FONCTIONNEL/ 
EMPLOI 

PRINCIPALES ACTIVITÉS ET/OU TRAVAUX 

RÉALISÉS 
PRINCIPALES COMPÉTENCES 

DÉVELOPPÉES DANS CETTE 

ACTIVITÉ 
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 FONCTIONS ANTÉRIEURES 

 
 

 
PÉRIODE 

 

 
NOM, ADRESSE, ET 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 

DE L’ORGANISME 

D’EMPLOI 
 

 
 

NOM ET ACTIVITÉ DU SERVICE D’EMPLOI 

 
 

STATUT 
 

 
DE :  
 
À :  
 
si temps partiel, 
précisez la 
quotité 
 

   

CATÉGORIE/ 
CORPS/ CADRE 

D'EMPLOIS 

DOMAINE 

FONCTIONNEL/ 
EMPLOI 

PRINCIPALES ACTIVITÉS ET/OU TRAVAUX 

RÉALISÉS 
PRINCIPALES COMPÉTENCES 

DÉVELOPPÉES DANS CETTE 

ACTIVITÉ 
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PÉRIODE 

 

 
NOM, ADRESSE, ET 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 

DE L’ORGANISME 

D’EMPLOI 
 

 
 

NOM ET ACTIVITÉ DU SERVICE D’EMPLOI 

 
 

STATUT 
 

 
DE :  
 
À :  
 
si temps partiel, 
précisez la 
quotité 
 

   

CATÉGORIE/ 
CORPS/ CADRE 

D'EMPLOIS 

DOMAINE 

FONCTIONNEL/ 
EMPLOI 

PRINCIPALES ACTIVITÉS ET/OU TRAVAUX 

RÉALISÉS 
PRINCIPALES COMPÉTENCES 

DÉVELOPPÉES DANS CETTE 

ACTIVITÉ 
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PÉRIODE 
 

 
NOM, ADRESSE, ET 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 

DE L’ORGANISME 

D’EMPLOI 
 

 
 

NOM ET ACTIVITÉ DU SERVICE D’EMPLOI 

 
 

STATUT 
 

 
DE :  
 
À :  
 
SI TEMPS 

PARTIEL, 
PRÉCISEZ LA 

QUOTITÉ 
 

   

CATÉGORIE/ 
CORPS/ CADRE 

D'EMPLOIS 

DOMAINE 

FONCTIONNEL/ 
EMPLOI 

PRINCIPALES ACTIVITÉS ET/OU TRAVAUX 

RÉALISÉS 
PRINCIPALES COMPÉTENCES 

DÉVELOPPÉES DANS CETTE 

ACTIVITÉ 
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Présentation de votre projet professionnel 

Caractérisez, en une page maximum, les éléments de votre projet professionnel et vos 

motivations pour intégrer un nouveau corps ou cadre d’emploi de la fonction publique. 
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annexes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS  
À JOINDRE À VOTRE DOSSIER 

NOMBRE DE 

DOCUMENTS FOURNIS 

 
VOTRE QUALITÉ DE 

BÉNÉFICIAIRE DE 

L’OBLIGATION 

D’EMPLOI. 
 

 

LA COPIE DU JUSTIFICATIF EN COURS DE VALIDITÉ ATTESTANT 

LA QUALITÉ DE BÉNÉFICIAIRE DE L’OBLIGATION D’EMPLOI. 

 

 

1 document 

 
VOS ÉTATS DE 

SERVICE 

 

UN ÉTAT DES SERVICES JUSTIFIANT DE 4 ANNÉES DE 

SERVICES EFFECTIFS DANS LEUR CORPS OU CADRE D’EMPLOI. 

 

 

1 document 

 
 

 
VOTRE PARCOURS  

DE FORMATION 

 
PHOTOCOPIE D'ATTESTATION DE FORMATION, 

D'ATTESTATION DE STAGE OU CERTIFICAT DE TRAVAIL 

POUR UNE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE ÉGALE 

OU SUPÉRIEURE À UN AN QU'IL VOUS PARAÎT 

PARTICULIÈREMENT IMPORTANT DE PRÉSENTER 
(SI VOUS LE SOUHAITEZ). 

 

 

Limité à deux 

documents maximum. 
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Déclaration sur l’honneur 

 

Je soussigné(e)  .......................................................................................................................................... 

Souhaite me présenter au recrutement par la voie du détachement dans le corps des personnels de 

direction d’un établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministère de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports :  

 

Je déclare sur l’honneur : 

 

 L’exactitude de toutes les informations figurant dans le présent dossier. 

 

 Avoir pris connaissance du règlement concernant les fausses déclarations ci-dessous : 

 

 

La loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations : 

« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice 

et accompli par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression 

de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou 

d’un fait ayant des conséquences juridiques. 

Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 

d’amende. » (Code pénal art. 441-6) 

« Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme 

chargé d’une mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un 

document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une 

autorisation, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. » (Code 

pénal art.441-6) 

Les services de la direction de l’encadrement se réservent la possibilité de vérifier 

l’exactitude de mes déclarations.  

 

A , le  

 

Signature du demandeur 



Mouvement du personnel

Nomination et détachement

Conseillère de recteur, cheffe du service académique d’information et d’orientation de
l’académie de Grenoble, adjointe au délégué de région académique à l’information et
l’orientation de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes
NOR : MEND2206945A
arrêté du 24-2-2022
MENJS - DE 1-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 24 février 2022, Corinne
Tourenne, inspectrice de l'éducation nationale hors classe (académie de Bordeaux) est nommée et détachée
dans l'emploi de conseillère de recteur, cheffe du service académique d'information et d'orientation (CSAIO)
de l'académie de Grenoble (groupe II), adjointe au délégué de région académique à l'information, l'orientation
de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes pour une première période de quatre ans, du 28 février 2022
au 27 février 2026, comportant une période probatoire d'une durée de six mois dans les conditions prévues à
l'article 13 du décret du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'État.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des membres du jury de certaines classes ou options de classe de l’examen
conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
NOR : MENE2206781S
décision du 21-2-2022
MENJS - DGESCO A2-3

Article 1 - Les membres des jurys de classe de l'examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs
ouvriers de France pour la classe 1 - Cuisinier, cuisinière du groupe 1 - Métiers de la restauration sont désignés
en annexe à la présente décision.
 
Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution de la présente décision qui
sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports. 
 
Fait le 21 février 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval

Annexe

Membres des commissions de jury de classe de l'examen conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

Bulletin officiel n° 11 du 17 mars 2022

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 26

http://cache.media.education.gouv.fr/file/11/74/9/infog781_annexe_1424749.pdf


                                                                                                                     

 

  

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

http://www.education.gouv.fr/


                                                                                                                     

 

http://www.education.gouv.fr/


Informations générales

Services régionaux académiques

Création d’un service de région académique des systèmes d’information dans la région
académique Hauts-de-France
NOR : MENG2206539A
arrêté du 14-2-2022
MENJS - MESRI - SG-PAT-DPL

Vu Code de l’éducation, notamment articles R. 222-16-4, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-133 du 17-2-
2014 modifié, notamment article 11 ; arrêté du 23-10-2020 ; avis du comité régional académique du 15-12-2021 ;
avis des comités techniques spéciaux académiques des académies d’Amiens et de Lille, réunis conjointement le
20-1-2022 ; avis des comités techniques académiques des académies d’Amiens et de Lille réunis conjointement
le 31-1-2022
Sur proposition de la rectrice de la région académique Hauts-de-France

Article 1 - Il est créé, dans la région académique Hauts-de-France, un service régional académique des systèmes
d'information dénommé « direction régionale académique des systèmes d'information » (DRA-SI).
La direction régionale académique des systèmes d'information est placée sous l'autorité hiérarchique de la
rectrice de région académique.
Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le
pilotage de ce service.
 
Article 2 - La direction régionale académique des systèmes d'information a vocation à répondre aux grands
enjeux auxquels sont confrontés les services déconcentrés des ministères de l'Éducation nationale, de la
Jeunesse et des Sports, et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, sur le plan de la
transformation numérique.
Elle définit et met en œuvre les orientations stratégiques de la région académique. Son action vise à renforcer
la qualité du service rendu de la fonction système d'information à l'ensemble des utilisateurs et acteurs du
système éducatif à l'échelle de la région académique Hauts-de-France et des deux académies d'Amiens et de
Lille qui la composent.
À ce titre, elle exerce principalement les missions suivantes, pour l'ensemble des académies et la région
académique :

exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques ;
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information en lien avec les collectivités territoriales
et la délégation régionale académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des deux académies et/ou de la
région académique ;
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner l'évolution des métiers ;
piloter l'alignement des systèmes d'information des deux académies dans le cadre de la stratégie nationale et
régionale.

Par ailleurs, il est confié à la direction régionale académique des systèmes d'information des missions
nationales au titre desquelles la direction du numérique pour l'éducation (DNE) et le service de modernisation
des systèmes d'information des ressources humaines (SEMSIRH) exercent leur autorité fonctionnelle, dans leurs
domaines de compétences respectifs.
La DRA-SI assure une liaison permanente avec la délégation régionale académique au numérique éducatif
(Drane), pour coordonner son action en relation avec le numérique éducatif dont cette délégation a la charge.
Le programme de travail de la DRA-SI est validé chaque année en comité régional académique. Il détermine
notamment l'articulation entre les besoins régionaux et académiques.
 
Article 3 - La direction régionale académique des systèmes d'information est organisée en bi-sites, sur les deux
sites des rectorats d'Amiens et de Lille. Son siège est situé au rectorat de l'académie de Lille. Elle est constituée
de départements de dimension régionale, comportant des pôles d'expertise implantés sur les deux sites des
rectorats.
Une gouvernance régionale associant le secrétaire général de la région académique et les secrétaires généraux

Bulletin officiel n° 11 du 17 mars 2022

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 98



des académies d'Amiens et de Lille est mise en place.
 
Article 4 - La direction régionale académique est dirigée par un chef de service, directeur régional académique
des systèmes d'information, qui est assisté de deux adjoints placés sous son autorité hiérarchique.
Le directeur régional académique coordonne l'action des départements sur les deux sites d'implantation de la
DRA-SI. Il a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés au sein de la DRA-SI, indépendamment
de leur site d'exercice.
 
Article 5 - L'emploi de directeur régional académique des systèmes d'information est implanté au rectorat de
l'académie de Lille ; ceux de ses deux adjoints sont implantés respectivement au rectorat de l'académie
d'Amiens et au rectorat de l'académie de Lille.
 
Article 6 - Le chef du service régional académique des systèmes d'information établit avec ses adjoints un
projet de service pluriannuel et remet chaque année à chacun des recteurs un rapport d'activité dressant le
bilan de l'année écoulée et proposant des objectifs annuels ainsi que les mesures propres à atteindre ces
objectifs.
 
Article 7 - La direction régionale académique comprend à sa date de création l'ensemble des moyens affectés
aux deux directions académiques des systèmes d'information d'Amiens et de Lille. La liste des emplois qui
constituent le service régional académique est arrêtée par la rectrice de région académique, en lien avec le
recteur d'académie d'Amiens, dans un délai d'un mois après la publication du présent arrêté.
 
Article 8 - La rectrice de la région académique Hauts-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.
 
Fait le 14 février 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 
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Informations générales

Services régionaux académiques

Création d’un service régional académique des systèmes d’information dans la région
académique Île-de-France
NOR : MENG2206541A
arrêté du 14-2-2022
MENJS - MESRI - SG-PAT-DPL

Vu Code de l’éducation, notamment articles R. 222-16-4, R. 222-19-1, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-
133 du 17-2-2014 modifié, notamment article 11 ; arrêté du 23-10-2020 ; avis du comité régional académique du
18-11-2021 ; avis des comités techniques académiques des académies de Créteil, Paris et Versailles, réunis
conjointement le 25-1-2022
Sur proposition du recteur de la région académique Île-de-France

Article 1 - Il est créé, dans la région académique Île-de-France, un service régional académique des systèmes
d'information dénommé « direction régionale académique des systèmes d'information » (DRA-SI).
La direction régionale académique des systèmes d'information est placée sous l'autorité hiérarchique du
recteur de région académique, et par délégation, sous l'autorité fonctionnelle de la rectrice de l'académie de
Versailles.
Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le
pilotage de ce service.
 
Article 2 - La direction régionale académique des systèmes d'information définit et met en œuvre les
orientations stratégiques de la région académique. Son action vise à renforcer la qualité du service rendu de la
fonction système d'information à l'ensemble des utilisateurs et acteurs du système éducatif à l'échelle de la
région académique Île-de-France et des trois académies de Créteil, Paris et Versailles qui la composent.
À ce titre, elle exerce principalement les missions suivantes, pour l'ensemble des académies et la région
académique :

exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques ;
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information en lien avec les collectivités territoriales
et la délégation régionale académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des académies et/ou de la région
académique ;
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner la transformation des métiers ;
piloter l'alignement des systèmes d'information des trois académies dans le cadre de la stratégie nationale et
régionale.

Par ailleurs, il est confié à la direction régionale académique des systèmes d'information des missions
nationales au titre desquelles la direction du numérique pour l'éducation (DNE) et le service de modernisation
des systèmes d'information des ressources humaines (Semsirh) exercent leur autorité fonctionnelle, sur leurs
domaines de compétences respectifs.
 
Article 3 - La direction régionale académique des systèmes d'information dispose d'une implantation dans
chacune des académies de la région académique. Son siège est situé au rectorat de l'académie de Versailles.
La gouvernance régionale de la direction des systèmes d'information associe, aux côtés du secrétaire général
de région académique, les deux secrétaires généraux d'académie de Créteil et de Versailles et le secrétaire
général d'académie pour l'enseignement scolaire de Paris.
 
Article 4 - La direction régionale académique est dirigée par un chef de service, directeur régional académique
des systèmes d'information.
L'emploi de directeur régional académique est implanté au rectorat de l'académie de Versailles. Il est assisté
par deux adjoints, en poste dans les académies de Créteil et de Paris. Ces deux adjoints sont respectivement
responsables de la partie du service implantée dans les académies de Créteil et de Paris.
Le directeur régional académique a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés sur les trois
sites.
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Article 5 - La direction régionale académique est constituée des services académiques des systèmes
d'information tels qu'ils étaient composés au 1er septembre 2021.
La liste des emplois qui constituent le service régional académique est arrêtée par le recteur de région
académique, en lien avec les recteurs d'académie de Créteil et Versailles, dans un délai d'un mois après la
publication du présent arrêté.
 
Article 6 - Le chef du service régional académique des systèmes d'information établit avec ses adjoints un
projet de service pluriannuel et remet chaque année à chacun des recteurs un rapport d'activité dressant le
bilan de l'année écoulée et proposant des objectifs annuels ainsi que les mesures propres à atteindre ces
objectifs.
 
Article 7 - Le recteur de la région académique Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale et au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation.
 
Fait le 14 février 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 
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Informations générales

Services régionaux académiques

Création du service régional académique des systèmes d’information dans la région
académique Occitanie
NOR : MENG2206543A
arrêté du 14-2-2022
MENJS - MESRI - SG-PAT-DPL

Vu Code de l’éducation, notamment articles R. 222-16-4, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-133 du 17-2-
2014 modifié, notamment article 11 ; arrêté du 23-10-2020 ; avis du comité régional académique en date du 1-10-
2021 ; avis des comités techniques académiques de Montpellier et de Toulouse réunis conjointement le 16-12-
2021 ; avis des comités techniques spéciaux académiques de Montpellier et de Toulouse, réunis conjointement
le 1-12-2021
Sur proposition de la rectrice de région académique Occitanie

Article 1 - Il est créé, dans la région académique Occitanie, un service régional académique des systèmes
d'information dénommé « direction régionale académique des systèmes d'information » (DRA-SI).
La direction régionale académique des systèmes d'information est placée sous l'autorité hiérarchique de la
rectrice de région académique.
Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le
pilotage de ce service.
 
Article 2 - La direction régionale académique des systèmes d'information définit et met en œuvre les
orientations stratégiques de la région académique. Son action vise à renforcer la qualité du service rendu de la
fonction système d'information à l'ensemble des utilisateurs et acteurs du système éducatif à l'échelle de la
région académique Occitanie et des deux académies de Montpellier et de Toulouse qui la composent.
À ce titre, elle exerce principalement les missions suivantes, pour l'ensemble des académies et la région
académique :

exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques ;
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information en lien avec les collectivités territoriales
et la délégation régionale académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des deux académies et/ou de la
région académique ;
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner l'évolution des métiers ;
piloter l'alignement des systèmes d'information des deux académies dans le cadre de la stratégie nationale et
régionale.

En outre, il est confié à la direction régionale académique des systèmes d'information des missions nationales
au titre desquelles la direction du numérique pour l'éducation (DNE) et le service de modernisation des
systèmes d'information des ressources humaines (Semsirh) exercent leur autorité fonctionnelle, dans leurs
domaines de compétences respectifs.
 
Article 3 - La direction régionale académique des systèmes d'information dispose d'une implantation dans
chacune des deux académies de la région académique. Son siège est situé au rectorat de l'académie de
Toulouse.
Une gouvernance régionale associant le secrétaire général de la région académique et les secrétaires généraux
des académies de Montpellier et de Toulouse est mise en place afin d'assurer le fonctionnement de la direction
régionale académique.
 
Article 4 - La direction régionale académique est dirigée par un chef de service, directeur régional académique
des systèmes d'information.
L'emploi de directeur régional académique est implanté au rectorat de l'académie de Toulouse. Il est assisté
par deux adjoints, en poste dans les académies de Montpellier et de Toulouse. Les deux adjoints sont
respectivement responsables de la partie du service régional académique implantée dans les académies de
Montpellier et de Toulouse.
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Le directeur régional académique a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés sur les deux
sites.
 
Article 5 - La direction régionale académique est constituée des services académiques des systèmes
d'information tels qu'ils étaient composés au 1er septembre 2021.
La liste des emplois qui constituent le service régional académique est arrêtée par la rectrice de région
académique, en lien avec le recteur d'académie de Toulouse, dans un délai d'un mois après la publication du
présent arrêté.
 
Article 6 - Le chef du service régional académique des systèmes d'information établit avec ses adjoints un
projet de service pluriannuel et remet chaque année à chacun des recteurs un rapport d'activité dressant le
bilan de l'année écoulée et proposant des objectifs annuels ainsi que les mesures propres à atteindre ces
objectifs.
 
Article 7 - La rectrice de la région académique Occitanie est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale et au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation.
 
Fait à Paris le 14 février 2022
 
 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 
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